
SITUATION METEOROLOGIQUE. — Paris 9 juillet. — 
La dépression orageuse des Pays-Bas a gagné la Baltique 
son centre est près de Hango (750mim.)Le baromètre 
monte sur l'ouest de l'Europe, il descend dans le sud et 
une dépression secondaire s'est formée dans le golfe de 
Gènes ,• le vent fraichit d'entre O. et N. en Provence. 

La température a baissée partout excepté en Italie et en 
Autriche. Le thermomètre marquait ce matin 9-a Skn-
desnoes, 13 à Paris, 21 à Nice et 27 i Alger ; il est descendu 
pendant la nuit à*• au-dessous de zéro au Pic-du-Midi. 

En France, de nombreux orages ont encore éclaté nier 
dans le Centre et l'Est, ils vont cesser partout. 

Hier, a Paris, journée assez belle, pluie pendant la nait. 
Maximum, 250. Mininum, 12 3. 

CHKOiMOUE LOCALE 
R O U B A I X 

L a n o u v e l l e g a r e . — Les adjudications né 
cessitées par les t ravaux de reconstruction de la 
gare de Roubaix se feront dans quelques jou r s . 

Dès que les intéressés de la région auront reen 
leur lettre de convocation, ils pourront prendre 
connaissance des devis, plans et cahier des char
ges dans les bureaux de M. Piéron, ingénieur de 
la voie à Lille. 

Les soumissions des entrepreneurs devront être 
adressées à Paris , à M. l 'ingénieur en chef des t ra
vaux du chemin de fer du Nord, 18, rue de Dun-
kerque (siège de l 'administration). 

S o c i é t é d e S a i n t - V i n c e n t - d e - P a u l . — La 
fête de Saint-Vincent-de-Paul sera célébrée, le 
lundi 19 jui l le t , en l'église Saint-Martin. 

Lundi 19 Juillet, à 7 heures, Messe à Saint-
Martin. 

Le même jour , à 5 heures l t2 , salut solennel 
avec Sermon,(une quête sera faite pour les familles 
pauvres, visitées par la Conférence). 

Mardi 20 juil let , à 8 heures, un obit sera célébré 
en l'église Saint-Martin, pour le repos des âmes 
des confrères et des pauvres décèdes dans le cou
ran t de l'année. 

Lundi 26 jui l let , à 6 heures li2 du soir, assem
blée générale des Conférences dans le local de la 
Société Saint-Joseph, rue de la Paix. 

C h r o n i q u e r e l i g i e u s e . — Paroisse Saint-
Martin. — Retraites peur les jeunes filles des 
réunions dominicales, pour les ouvrières et pour 
les servantes.—Ouverture de la retraite,dimanche 
11 juil let , à 6 heures du soir.— Chaque jou r de la 
semaine première instruction après l 'Evangile de 
la messe qui commencera à i heures l\2 ; seconde 
instruction le soir à heures. 

L t dimanche 18, commission générale à 7 h . ï i 2 ; 
clôture de la retrai te le soir à 6 heures. 

B r e v e t d e c a p a c i t é . — Cinq élèves de l'Insti
tu t Sévigné, dirigé par Mlle Coulbaux, viennent 
de passer avec succès leurs examens pour l 'obten
tion du brevet de capacité. Ce sont Mlle Céline 
Crinon, Emilie Debry, Jeanne Delescluze, Julie 
Jacob et Jeanne Junker . 

A c t e d e p r o b i t é . — Vendredi matin, Mlle 
Jeanne Roger, rue des Fabricants, a t rouvé sur la 
voie publique un joli bracelet en vieil argent que 
son possesseur peut réclamer au bureau central de 
police. 

D e m a n d e s e n a u t o r i s a t i o n d e b â t i r . — 
Voici la liste des demandes en autorisation de bâ
tir qui ont été déposées à la mairie du 26 ju in au 
10 juil let : 

M. Basquet-Lesaffre, deux maisons ' rue des Lon
gues-Haies. — M. E. Herbaux, une palissade, rue 
W a t t . — (M. Prosper Desmettre, deux maisons, 
rue du Fresnoy. — M. Achille Lepers, une ma i 
son, rue Charles-Quint. — M. Bacquet-Lesaffre, 
deux maisons boulevard Gambetta. — M. Carpen-
tier deux maisons rue deRome. 

H=» 
L'alarme a été aussitôt donnée et la pompe de la 
mair ie est arr ivée immédiatement . 

Les portes d e l'établissement ont été brisées à 
coups de hache e t en quelques minutes la pompe 
a pu commencer son œuvre de préservation et en 
une demi-heure on étai t maî t re du fléau. 

C'est dans une soupente située au fond du ma
gasin que le feu a pr is . 

Il a été déterminé par l 'imprudence d'un garçon 
qui avai t laissé une bougie allumée sur une 
table t te . 

Les pertes sont évaluées à 10,000 fr. t an t en 
marchandises qu'en mobilier. 

L ' i n c e n d i e d e l a filature L o y e r . — Samedi 
à sept heures, le feu a repris dans les planchers 
des premiers étages du grand bâtiment qui 
n'avaient pas été entièrement consumée.La pompe 
à vapeur fonctionna bientôt et arrêta le progrès de 
oe nouvel incendie. On va continuer la démolition 
des bâtiments, 

M a r i a g e s d a n s l a p r e s s e . — Cette semaine 
n 'aura pas vu moins de trois mariages de jour 
nalistes de notre région. 

Il y a quelques jours , c'était M. Cliiroutre, r é 
dacteur on chef du Nyrd maritime, qui épousait 
Mlle Agnès Gauvry. 

Mercredi, à l'église Saint-Maurice, la bénédic
tion nuptiale é tai t donnée à M. Pau l Assoignon 
du Progrès du Nord, qui s'unissait à Mlle Céline 
Maton. 

Hier enfin, M.Georges Guilbaut, de la Vraie 
France, conduisait devant M. le maire Mlle Clé
mence Mathieu, en attendant la célébration rel i 
gieuse du mariage qui aura lieu aujourd'hui 
samedi, à midi , en l'église St-Etienne. 

Nous offrons à chacun de nos confrères toutes 
nos félicitations, en même temps que nous les 
prions d'agréer tous nos voeux de bonheur. 

L e fi ls d u b e y d e T u n i s à L i l l e . — Son 
Altesse Mohamed-Bey, flls du bey de Tunis, qui 
est an ce moment à Par is , ar r ivera dimanche m a 
tin à Lille avec sa suite. Il descendra à la préfec
ture et restera à Lille jusqu 'à lundi soir. 

Mohamed-Bey a déjà visité Rouen et le Havre, 
e t il se propose de parcourir les différents centres 
industr iels de France. 

T o u r n é e é p i s c o p a l e . — Mgr Hasley, a donné 
jeudi en grande pompe le Sacrement de la confir
mation à l'église Saint-Joseph, à Lille. Vendredi 
après-midi il s'est rendu au couvent du Sacré-
Coeur, où une procession a eu lieu dans le j a rd in , 
décoré d'une façon charmante . 

N o m i n a t i o n e c c l é s i a s t i q u e . — M. Legrand, 
aumônier du Lycée de Lille, est nommé curé 
d'Anor. 

U n a c c i d e n t assez grave est a r r ivé , jeudi 
après-midi , dans le peignage de MM. Vinchon et 
Cie, rue Heil lmann. Une soigneuse,Juliette Dekey-
ser, ayant eu le bras pris dans une carde, a été 
cruellement mut i lée . M. le docteur Derville l'a 
fait admet t re d'urgence à l'Hôtel-Dieu. La pauvre 
femme est âgée de 61 ans ; elle demeure rue de 
Lille, cour W a t t e a u . 

E c o l e na t i ona l e d e s A r t s indus t r i e l s d e R o u 
ba ix . — Cours de physique, de chimie et de manipu
lations, rue du Collège, professeur : M. A.Béguin. — 
Lundi 12 juillet, à 2 h. du soir, manipulations, à 8 h. 
physique.—Jeudi 15 juillet, à 2 h. du soir, manipula
tions, à 8 h. chimie. 

Socié té de c o n s o m m a t i o n de Roubaix .— Prix 
du pain : Gruau (trois livres) 0,57 c. ; Blanc (trois 
livres) 0,50; Ménage (quatre livres) 0,57 c. 

T O U R C O I I S G 
T r a v a u x c o m m u n a u x . — Jeudi 5 août , ad

judicat ion de la construction d'une chaussée pa
vée, rue Jean Legrand. évaluée 31.000 francs. 

C o m m i s s a r i a t d e p o l i c e d u s e c o n d a r r o n 
d i s s e m e n t . — Le successeur de feu M. Vasseur 
vient d'être nommé par arrêté ministériel. C'est 
M. Vancostenoble, précédemment commissaire de 
police à Comines. 

L ' i n c e n d i e d u p e i g n a g e L o r t h i o i s . — Les 
deux pompes à vapeur ont fonctionné jusque ven
dredi à six heures du matin pour éteindre les dé
combres encore fnmants, sur lesquels, d'après les 
calculs, il a été déversé environ cinq mille mètres 
cubes d'eau. On espère pouvoir sauver 20 à 30 0[0 
des marchandises qui étaient entassées dans le 
magasin incendié. 

N o u v e a u x s u c c è s . — Nous apprenons avec 
plaisir le nouveau succès de notre concitoyens, M. 
Charles Planckaer t . 

Cet ancien élève de M.Louis Leblan, architecte, 
v ient d'obtenir une première médaille sur projet 
rendu dans un concours de composition archi tec
tura le en première classe à l'Ecole des Beaux-
Arts à Paris . 

L a M a r l i è r e . — O n nous signale une a t t aque 
dont aura i t été victime une jeune fille d'une 
vingtaine d'années habitant Mouscron. En reve
nan t de Tourcoing, elle a été, para i t - i l , assaillie 
par deux individus qui , après l 'avoir serrée à la 
gorge, l'ont dévalisée de son porte-monnaie con
tenant dix francs: ils ont pris ensuite la fuite à 
t r ave r s champs. 

L I L L E 
C o n s e i l m u n i c i p a l . — Le conseil municipal 

s'est réuni hier soir.il a adopté un certain nombre 
de rappor ts relatifs à des questions d'affaires et a 
décidé la réduction de un demi pour cent du taux 
de l ' intérêt du Mont-de-Piètè à par t i r du 1er j an 
vier 1885. 

Après quelques observations de M. Bagio sur le 
règlement des pensions aux employés J e la ville, 
— ce conseiller t rouvant l 'administration t rop 
libérale ! — les différents rapports sont adoptés et 
le maire annonce que la séance est levée pour per
me t t r e aux conseillers de se réunir en comité se

cret afin de délibérer sur le vœu pour le t ransport 
des facultés de Douai à Lille. 

U n n o m W l U g u i j t t m « éwlaté à VEpicerie 
parisienne à l'angle de là Grand'Placeet de la rua 
Nationale, cette nuit, un peu avaat une heure. 

L'affaire du boulevard de Strasbourg 
Nous avons promis de revenir sur certains inci

dents qui ont précédé et suivi le crime du boule
vard de Strasbourg. L'histoire est, ea effet, t rop 
intéressante et t rop instructive pour que nous en 
privions nos lecteurs. 

Disons d'abord,et une fois pour toutes,que Mme 
Bonave n'avait pas de parents ou d'alliés au Jour
nal de Roubaix, pas plus que n'en ont MM.Cliquet 
frères. 

S'il ne faut médire inuti lement de personne, on 
doit cependant dire la vérité sur les morts , quand 
cette véri té peut servir à la justification des v i 
vants . 

La malheureuse dame é ta i t ce qu'on est conve
nu d'appeler un « esprit faible». Elle était supers
titieuse. Elle consultait les somnambules, elle se 
faisait t i rer les cartes. Des gens qui l'ont connue, 

' il y a plus de trente ans, d'anciens employés de 
son mar i , d'anciens voisins racontent qu'elle se 
l ivrai t à ces pratiques, chaque fois qu'un douta 
l'obsédait, qu 'un incident quelconque se produi
sait dans son ménage ou dans ses affaires. Chose 
curieuse, dès cette époque, elle étai t poursuivie 
par la pensée qu'elle serait assassinée,et elle accu
sait volontiers les gens de |son entourage, quand 
elle avai t avec eux quelques difficultés, d'en vou
loir à sa r i e . Les pressentiments de Mme Bonave 
se sont malheureusement réalises. Elle est morte 
assassinée. Mais la fâcheuse manie qu'elle avait 
d'accuser, à to r t et à t ravers , ses proches de nour
r i r contre elle de mauvais desseins, devait, un 
jour,avoir ,pour ses neveux, et sur tout pour l 'ainé, 
de cruelles conséquences. 

On sait la cause qui surexcita la vieille dame 
contre M. Authur Cliquet. 

Une somme de treize mille francs avai t été p rè -
tée.Mme Bonave en exigeait le remboursement que 
M. Ar thur Cliquet ne pouvait opérer. Cédant à de 
fâcheux conseils, et sans se rendre un compte bien 
exact de sa véritable situation, M. Ar thur Cliquet 
déposa son bilan. A peine l'eut-il fait, qu'il com
pri t l 'erreur commise. Il essaya d'obtenir le r a p 
port de la faillite qu ' i l avai t lui-même provoquée. 

C'est alors qu'il tenta près de sa tante les dé
marches dont on a tant parlé et qui devaient faire 
peser sur lui une si terrible accusation. Son père, 
il le savait, devait prendre, vis-à-vis de la masse 
créancière, lieu et place de Mme Bonave, si celle-
ci se refusait à tout accommodement. Il le disait 
à son avocat. Mais, sans doute, dans la pensée de 
rendre moins considérables les sacrifices immédiats 
de M. Cliquet père, il insistait près Je sa tante . 
Dans toutes ses visites au boulevard de Stras
bourg, — sauf dans une seule, celle du jeudi après 
midi 1er avri l — il é tai t accompagné d'un de ses 
amis, un farinier de L'Ile, qui était en même 
temps l'un de ses principaux créanciers. 

Mme Bonave avait besoin de ses treize mille 
francs et opposait un refus catégorique à toutes 
les supplications. 

L'insistance de son neveu la mécontenta vive
ment . Son esprit s 'exalta. Elle déclara qu'elle 
serait < damnée », si elle cédait et elle en 
vint , comme toujours, à dire que son débiteur en 
voulait à sa vie . Elle le disait aux voisins et à 
toutes les personnes, plus ou moins dignes de con
fiance, qu'elle accueillait chez elle, aux servi teurs 
de passage qu'elle logeait sans les connaître, qu'elle 
faisait coucher jusque dans sa chambre, sans même 
toujours savoir leur nom ! 

Le mat in du 17 mars , elle raconta qu'on avai t 
pénétré chez elle pendant la nuit , qu'on était venu 
frapper à la porte de sa chambre à coucher. Un 
voisin, qu 'une maison sépare de celle de Mme 
Bonave, assure, lui aussi, avoir entendu du brui t 
et une voix — une voix forte et grossière 
— crier : « Ouvrez donc ! Vous êtes sourde I » 
Mais, à la même heure, on opérait un déménage
ment à quelques pas de là . Ne peut-on sup
poser que les paroles entendues par le voisin, et 
aussi par Mme Bonave, ont été dites par quelque 
déménageur impatient ? que Mme Bonave, éveil
lée au brui t aura pris peur et que, cette 
fois encore, sa pauvre imagination se sera 
égarée ? C'est alors qu'elle appela au secours et 
qu'entrèrent chez elle, par dessus le m-:r du j a r 
din, un passant, — un ouvrier de Tourcoing — et 
un a l lumeur de réverbères. Ceux-ci constatèrent 
qu 'une vi t re étai t brisée au rez-de-chaussée, à 
l'une des fenêtres de la cuisine : mais ils ne virent 
personne. 

Mme Bonave leur affirma que deux individus 
étaient entrés, qu'elle ne les avait pas vus, mais 
que, dans sa pensée, l 'un d'eux devait être son 
neveu Ar thur Cliquet. C'est ce qu'ils allèrent r a 
conter le lendemain à M. Pouil laude,commissaire 
de police du 1er arrondissement. 

Le matin, des traces de pas se voyaient dans u n 
terrain vague, cont iguà la maison de Mme Bonave, 
et dans le j a rd in . Ces traces étaient-elles celles 
des detut individus 4 u i , au_dire.de Mme Bonave, 
avaient pénétré chez el le ,ou bien tou t s implement 
celles des deux oUYriers venu i son aide et qui 

étaient entréa par M <oftW>4àt Voilà ce qu'on 
ne sait pas et J ^ u ' o a i » Saura, sans doute, jamais . 
M. le commiii j*WJ0U-police ne jugea pas, en effet, 
devoir prendre les empreintes, ni ouvrir une en
quête sérieuse. Ce fonctionnaire connaissait sans 
doute les manies de la pauvre Mme Bonave. Son 
abstention n'en est pas moins fâcheuse. 

Un fait bizarre se produisit alors. M"" Bonave 
avait écrit à la police. La femme de service, 
chargée de porter la let t re ,al la d'abord au bureau 
de Sainte-Elisabeth; on se refusa à l'entendre. 
Elle alla rue Saint-Vincent-de-Paul. Mais, avant 
d'entrer,elle déchira la lettre,—qui dira pourquoi? 
—et elle fit seulement une déposition verbale. 

Dans cette let tre, M"1" Bonave, qui n'avait pas 
vu ses nocturnes visiteurs, n'en dénonçait pas 
moins son neveu, et, à cette même heure : « Je 
n'ai pas reconnu sa voix, ce n'est pas lui qui a 
parlé > affirmait-elle à une voisine. On voit quelle 
incohérence il y avai t dans ce pauvre cerveau. 

Dans les jours qui suivirent, M. Ar thur Cli
quet apprt t , par hasard, quelle étrange accusation 
sa tante faisait peser sur lui ; il r i t , haussa les 
épaules, et n 'y pensa plus. Ceux qui connaissaient 
Mme Bonave, étaient, parait- i l , accoutumés à ces 
histoires-là. 

Quand il retourna chez sa tante — c'était, cette 
fois, le jeudi 1er avri l après-midi,—elle se montra 
plus dure que jamais , mais ne lui parla pas des 
incidents de la nuit du 10 au 17 mars < Moi-même 
j e ne songeai plus à ce qu'on m'avai t raconté, > a 
di t depuis M. Ar thur Cliquet. 

Le jou r où l'assassinat de Mme Bonave fut 
découvert, et lorsqu'un agent de la sûreté vint lui 
demander de l 'accompagner au boulevard de 
Strasbourg, M. Ar thur Cliquet se rappela ce qu'on 
lni avai t raconté et il pnt entrevoir quels atroces 
soupçons on allait peut-être faire peser sur lui . 

Aussitôt qu'on eut trouvé le cadavre, des gens 
empressés criaient dans la fonle : « Elle avait tou
jours dit que ce seraient ses neveux qui la tue 
raient!» E t les commentaires allaient grand train. 
Certes,il yava i t l àdes commères qui étaient de bon
ne foi,mais,en y regardantde près,peut-être eût-on 
t rouvé des gens qui ne savaient rien, à qui M ^ g 
Bonave n'avait jamais parlé et qui cri .-j^j^ l u s 

fort que les ".utres. Quelques min-^gg d'observa
tion à travers la foule en a v a i e n t peut-être ap
pris à la justice beaucoup p j u g q , t t>n e n< e r i a s u 

depuis trois mois. 

Mais la justice n'avait plus le temps d'y voir 
clair . Ce nouveau crime, venant après tant d'af-

. faires restées obscures et sans répression à Rou
baix, parai t l'avoir quelque peu affolée. 

Le 5 avri l , M. le commissaire Pouillaude se 
rappelle la plainte déposée, le 17 mars , au nom de 
Mme Bonave. Cette plainte, qui lui avait paru 
sans importance, se dresse maintenant devant lui 
comme un remords. Le 17 mars , il lui avait sem
blé inutile d' interroger M. Ar thur Cliquet ; Mme 
Bonave lui avait paru folle en accusant l 'un de 
ses neveux. Le 5 avril , ii n'y a plus de doute pour 
le commissaire : un crime a été commis ? c'est le 
neveu ! que dis-je ? ce sont les neveux, tous les 
neveux ! 

Le fonctionnaire négligent du 17 mars est pris, 
l e 5 avril , d'un véritable zèle de justicier. Quand 
M. Arthur Cliquet arr ive, il le saisit par le bras, 
l 'entraine devant le lit de la victime, et lui crie : 
« Voilà votre œuvre ! » 

Monsieur le commissaire, il ne vous apparaît 
plus aussi clairement, aujourd'hui, que cet assas
sinat ait été l 'œuvre de M. Ar thur Cliquet. Pen
dant trois mois, le parquet a vainement essayé de 
le prouver, et il n'y est pas arrivé.C'est que, selon 
une parole dite par une femme à M. le procureur 
de la République, au cours de cette intermi
nable instruction, < on ne prouve que la 
vérité. » Mais, oseriez-Tous soutenir, Monsieur le 
commissaire,que siie 1er arrondissement avait été 
confié à un fonctionnaire plus diligent, le crime du 
boulevard de Strasbourg eût éto commis? Quand, 
le 17 mars , on vous dénonça l ' intrusion — réelle 
ou supposée — de la nuit précédente, que deviez-
vous faire? Il fallait commencer une enquête sans 
tarder . Mme Bonave passait à vos yeux pour une 
hallucinée? Peut-être ! Mais vous seul n'aviez pas 
le droit de vous laisser arrêter par une telle con
sidération. Il fallait prendre l 'empreinte des pas 
qu'on a vus, dit-on, dans le terrain vague. 11 fal
lait entendre celui qu'on accusait. Il vous aurai t 
sans doute prouvé qu'il n 'avait pas qui t té sa mai 
son, cette nui t- là . Il fallait vous enquérir des gens 
qui fréquentaient la maison de Mme Bonave. Vous 
en auriez t rouvé jusque dans les bouges du Mont-
à-Leux. Il fallait, au moment où, presque chaque 
soir, on volait à Roubaix, faire surveiller les 
abords de cette maison, située dans un quart ier 
éloigné, sur le passage habituel des fraudeurs, ha
bitée par une vieille femme de 72 ans qu'on savait 
seule et qu'on croyait r iche. Si vous aviez fait 
votre devoir, cette malheureuse femme serait p ro
bablement encore en vie, et , sûrement , M. Ar thnr 
Cliquet ne serait pas en droit de vous reprocher 
les trois mois de prévention qu'il a subis. Sans 
vous, la justice n 'aurai t pas,dans cette affaire, une 
ausssi fâcheuse posture. 

Comment se fait l ' instruction de la première 
heure? 

Quand le crime est découvert, quelques voisins, 
quelques confidents, vrais on supposés.de Mme Bo
nave — et Dieu sait si elle en avai t de catégories 
diverses — prononcent le nom de « Cliquet ». Cela 
suffit.C'est la « rumeur populaire », dit-on. On va 
arrê ter les deux aines. Un troisième arr ive d'Her-
seaux; il apprend, par hasard, ce qui se passe et 
court au boulevard de Strasbourg.Ilassiste,pendant 
un certain temps,à l'enquête des magistrats .Tout à 
coup, l'un d'eux lève les yeux : « Qui êtes-vous ? 
que voulez-vous ? — Mais, on a assassiné ma 
t a n t e . . . et j e suis venu m'informer.—Ah !... vous 
êtes aussi un neveu ? Agents, assurez-vous de cet 
homme.»—Et voila le pauvre garçon gardé à vue 
comme ses frères. On le met t ra au secret pendant 
trois semaines, puis, quand on s'apercevra qn ' ona 
été un peu trop vite, on le priera de s'en aller. 

11 y a, derrière la maison de Mme Bonave, à 
cent mètres ,à l ' au t re extrémité d'un ter ra in vague, 
des maisons en construction. Rien de plus aisé que i 
de venir de là et de pénétrer dans la maison du 
boulevard de Strasbourg. A côté,il y a une maison 
récemment achevée et encore inoccupée. A-t-on 
pensé à savoir si,en dehors des braves ouvriers con
n u s ^ n'y en avai t pas de suspects, si tous ceux qui 
t ravail lent ou avaient travail lé dans ces construc
tions pouvaientjustifler de l'emploi de leur temps 
p e n d a n t l a j o u r n è e o u l a n u i t d u cr ime? A-t-on fait 
venir tous les individus— dont quelques-uns pas
sablement t a r é s — qui sont restés cinq, d ix jours 
ou trois semaines au servicedela victime?S'est-on 
enquis des gens qui, au dire de divers témoins, 
avaient été vus rôdant aux alentours de la maison 
dans les soirées qui OHt précédé celle où le crime 
a été commis ? Il ne parai t pas qu'on ai t rien fait 
de pareil . 

Dès la première heure, on s'acharne contre les 
Cliquet. Quand l'ainé a été mis subitement en 
présence du corps de la victime, on le trouve un 
peu « ému » ; il en perd, un instant, la parole et 
voilà une p ré somptkn contre lui . Ce moyen clas
sique d'instruction m a toujours paru étourdissant 
de naïveté. Je prie mes lecteurs — y compris les 
magis t ra ts — de vouloir bien réfléchir aux senti
ments qui les agi teraient , si on les met ta i t tout à 
coup eH présence ducadavre d'une tante assassinée, 
en leur disant : < Voici votre œuvre ! » Je me de
mande combien, parmi eux, se sentiraient assez 
calmes pour entonner legrand air de l'opérette en 
vogue. M. Ar thur Cliquet demeure vraiment 
« ému » de ce qui lui arr ive . Ne comprenant rien 
à se qui se passe,et par lant d'ailleurs avec quelque 
difficulté, depuis une maladie qu'il a faite, il no 
répond aux questions des magistrats qu'en 
affirmant qu'il ne sait rien de ce grand ma i -
heur . Son ignorance est prise pour une réserve 
consommée. Sa faillite parle contre lui. Une ègra-
t ignure in«lgniûa.ntefc_qui peut être, expliquée de 
vingt manières chez un travail leur , devient on 
véritable chef d'accusation... 

On emmène les t rois frères, entre six Sgènts, à 
t ravers les rues de la ville, à l*et t fe de la sortie 
des fabriques. Dans la soir**, la foule stationne 
devant la m.-wsoa dtt plus connu d'entre eux, et sa 
femme e t son enfant entendent, à t ravers les cria, 
oe mot d' < assassin » à l'adresse, l 'un de son 
mar i , l 'autre de son p i re . Le lendemain,on relaxe 
l 'un des frères CliqiSI.Trois semaines après, c'est 
le tour du second. Sept semaines s'écoulent avant 
qu'on interroge le troisième. 

De sa prison, le malheureux écrit au juge d'ins
t ruc t ion : « Il est temps, Monsieur le juge , pour 
mon honneur et pour le vôtre que vous preniez 
une décision :ou me met t re en liberté, ou pous
ser activement l ' instruction, de manière à justifier 
mon incarcération Je revendique ma liberté 
dont vous me devez compte.» 

A la place de M. le juge d'instruction, nous au 
rions pensé qu'un accusé qui écrit sur ce ton-là à 
l 'homme dont peut dépendre sa vie, doit ê tre 
singulièrement, sur de soi. 

Aprèssept semaines, M. Ar thur Cliquet est i n 
terrogé. Les présomptions, fort peu sérieuses par 
elles-mêmes, qu'on fait peser sur lui , tombent, 
l 'une après l 'autre, devant un examen attentif. 
Mais une idée semble hanter le cerveau du m a 
gistrat instructeur. ' Il n'a pas même un commen
cement de preuve contre celui qu'i l garde ainsi 
sous les verrous, mais on ju re ra i t qu'il at tend une 
autre piste, avant de le rendre a la liberté. Mal
heureusement, plus la justice perd de temps en 
pareille circonstance, plus le véritable coupable 
en gagne. 

Parmi les témoins avec lesquels on confronte 
M. Ar thur Cliquet, s'en t rouve un qui soutient 
l 'avoir vu, le jou r du crime, vers sept heures à 
l 'extrémité de la rue Pellart.C'est possible: la bou
langerie a des clients habituels dans cer- . . . 
Mais M. Ar thur Cliquet ne se souv ' ' - „ ,, ' 
sait pas davantage à quelle \ i m t m m t L t e a pu 

i pas sans t rouver étrange 
^ on m e t a maintenir ce point- là . 

être assassinée et il n'e 
l 'acharnement n -

, ' |D-«e d'instruction, lu i , sait bien à quoi 
s e p _ .enir.Mme Bonave n'a pu être assassinée avant 
hui t heures et demie, heure à laquelle est partie 
une jeune fille qui était rentrée avec elle, ce 
soir-là. 

A hui t heures, et avant , et jusque dix heu
res, M. Ar thur Cliquet a été vu chez lu i . A dix 
heures, il s'est conché. Sa femme, ainsi que les ou
vriers travail lant la nuit dans la boulangerie, af
firment qu'i l ne s 'est pas levé, qu'il n'est pas sorti 
de sa chambre. Le matin, à cinq heures, il allait 
ouvri r la porte aux ouvriers dejour . Aucun t é 
moignage n'est venu entamer ces dépositions si 
nettes et si formelles. 

L'innocence de M. Ar thur Cliquet n'a jamais 
du reste fait doute pour ceux qui le connaissaient. 
Il a été malheureux dans ses affaires, c'est vrai , 
m a i s . . . c'est tout . 

N'est-il pas déplorab!e,qu'après avoiraussi légè
rement arrêté MM. Cliquet frères, il ait fallu, au 
parquet de Lille, trois grands mois pour terminer 
son instruction ? Trois mois de tortures cruelles 
pour M. Ar thu r Cliquet et pour les siens ! Trois 
mois d'avance pour les véritables assassins, qu'on 
t rouvera, maintenant,Dieu sait quand.. .si ou les 
trouve jamais . 

Il y a vraiment quelque chose à changer dans 
notre Code d'instruction criminelle. 

CONSEIL MUMGIPAL DE ROUBAIX 

Séance extraordinaire du. vendredi 9 juillet 1886 

Présidence de M. JI.LIEN LAGACHE, maire 

La séance s'est ouverte à hui t henres par l'appsl 
nominal ries conseillers. Etaient présents : 

MM. Julien Lagache, maire ; Vinchon, Alex. 
Faidherbe, Pennel -Wal t inne , adjoints; François 
Roussel, Martel-Delespierro, Comerre, A. Dupire, 
Alfred Reboux, F . Ernoult , docteur Derville. 
Fauvarque, G. Leclercq. A. Senneville, H. Roche, 
Delaunoy-Destombes, Follet-Desquiens, Cuvelier, 
docteur Carette, A. Louage, Descamps, P . Orange, 
Paul Dazin. 

Absents : MM. Pierre Destombes, Paul Wat ine , 
adjoints; H. Salembier, A. Hannckouck .G. Heyn-
dr ickx, G. Legrand, H. Buisine,excusé, S. Chéron, 
L.Cordonnier, Bèghin-Bonnave, excusé,P.Catteau, 
H. Sandevoir, E. Baas. 

M. Alfred Reboux, secrétaire, donneensujte lec
ture du procès-verbal de la séance du 21 mai . Le 
même conseil lera propos de certaines paroles prê
tées k M. le docteur Derville par le procès-verbal, 
croit que ces paroles ont t rahi la pensée de son 
honorable collègue. Le contrat passé avec le col
lège, est ferme pour six années. En consentant à 
limiter la durée du bail du collège à six années 
seulcment,lecouaeil a pu faire une concession tonte 
bénévole, témoigner son désir d'éviter un conflit 
avec l 'administration supér ieure . Son droit de 
conclura un bail de dix-hui t ans étai t , en effet, un 
droit absolu qu'un récent arrê t du Conseil d 'Etat 
vient encore de consacrer. 

On procède ensuite à la nomination de deux 
membres de la commission des logements insalu
bres en remplacement de MM. Roussel et Lon-
guépée. MM. Clotaire Pennel et Truffaut-Watiue 
obtiennent l 'unanimité des suffrages des conseil
lers présents. 

M. le Maire donne lecture d'une 'e t t re de M. 
Pasteur conçue en ces termes : 

Monsieur le Main', 
Je m'empresse de vous remercier de la notification 

que vous voulez bien me faire du vote généreux du 
Conseil municipal de votre ville enfaveur del 'Institat 
Pasteur et de l'affectation du nom de Pasteur à l'une 
des r i es de la ville de Roubaix. 

C'est un grand honneur pour mes travaux, et je 
vous prie, Monsieur le Maire, d'être l'interpr-Ue de 
mes sentiments de gratitude auprès de tous les mem
bre de votre conseil. 

Veuillez agréer, etc. PASTEUR. 

Divers crédits, dont l'eDsemble monte à 707 fr. 
80, sont votés pour les frais de séjour d'aliénés à 
l'Hôtel-Dieu de Roubaix, dans les asiles de Sainte-
Anne, de Ville-Evrard et d 'Armentièies pendant 
l'année 1885. 

Le conseil renvoie à l 'examen des commissions 
compétentes plusieurs propositions concernant les 
enfants assistés, le contingent de la ville dans les 
dépenses de l 'instruction pr imaire , l 'avant-projet 
de l 'épuration des eaux de l 'Espierre. Il en est de 
même d'une demande d'un crédit spécial de 1,276 
francs pour le logement et la nourr i ture des gen
darmes envoyés à Roubaix en 1886 pour la surveil
lance de la frontière. 

Viennent les demandes de subvention des direc
teurs du Grand-Thédtrc et daThéâtre Deschamps. 
Le premier sollicite un subside annuel de 25,000 
francs et s'engage à donner une saison théâtra l* 
encore mieux fournie que la dernière . M. Des-
champs demande aussi 25,000 fr. ; dans son nou
veau théâtre de la rue Richard-Lenoir, il donnera 
une centaine de représentations par hiver et 
promet de monter, non-seulement des opéras-
comiques, mais encore des féeries et des pièces à 
grand spectacle. Ces deux propositions sont ren
voyées aux commissions des finances et des théâ
tres, avec une demande d'augmentation de sub
vention formée par la société la Cœcilia Roubai-
sienne. 

M. Alfred Reboux propose que les subventions 
accordées aux sociétés soient désormais basées sur 
leurs succès dans les concours. M. Gustave Le
clercq di t qu'il s'associe pleinement à ce vœu 
< parce que,ajout*-t-il , on a parfois voté des sub
ventions pour des sociétés dontoa ignorait absolu
ment jusqu 'a lors l'existence.» Le vœu de-*I.Al*ed 
Reboux est renvoyé a u I r e e t 4e corn rai rotons. 

A propos de l'exhaussement de !». cl lf t 4*- t t -
servoir-sud du Fom««<J.y> M. Alfred rtebdux 
demande ai les plaintes constatée*'* Tourcoing an 
sujet du manque dVau se sont fuSM produite* IL 
Roubaix. * Oui- ,malheAréu^esLT&pond M.l'ad-
» joint Vin'cnoa> et il est impossible aux machines 
» de fournir une plus g r andeJkaKi t é d 'eau.» M. 
le Maire fait connaître au Conseil que, dans cette 
question si importante, les deua villes marchent 
maintenant complètement d'accord. 

On vote successivement ré renvoi aux commis
sions du changement de feefet'iltk 'rnaiîcué à ia criée, 
d'une proposititia de location de la Bourse par la 
Chambre de Commerce, de réparations diverses 
aux bâtiments municipaux, de quatorze proposi
tions concernant la voirio. 

M. le Maire demande au «oueeil uu crédit de 
450 francs destiné à distribuer des récompenses 
aux délégués ouvriers à l'exposition universelle 
d'Anvers qui ont fourni les rapports le» plus satis
faisants. Voici la liste'ttca récompenses propo
sées : 

Mfdaitlc d'or ; M. Pierre Fournier. 
Médailles d'argent grand module : MM. Emile 

Gadenne, Charles Leprètre, Louis Marchand, For
tuné Molins, 

Médaille d'argent petit modula : MM. Daniel 
Bataille, Henri Hespel, Achille Lepers, Adolphe 
Wat teau, Charles Dacock. 

MèdaUics dv bronie grand module : MM. Ray
mond Djgal , Victor Vorembergue. 

M~éda>1i<a de bronze petit module : MM. Désiré 
Carîier, Louis Florquiu, Alphonse Rivolet. 

La sommede 450francs est votée à l 'unanimité. 
Le Conseil émet à l 'unanimité un avis favorable 

au projet de réorganisation du Conseil des prud'
hommes, projet qui tend à doubler le nombre des 
prud 'hommes, ouvriers et patrons, représentant 
les industries textiles. 

Les comptes administratifs de 1885 et budgets 
primitifs de 1887 des fabriques du Saint-Sépulcre, 
de Sainte-Elisabeth, de Saint-Joseph, du Sacré-
Cœur, sont renvoyés aux commissions compé
tentes ainsi qu'un projet d'organisation nouvelle 
du personnel de l'octroi. 

Puis on aborde la discussion des rappor ts . Une 
vingtaine de ces derniers ont t ra i t aux bâtiments 
municipaux ou à la voirie. Le plus important con
cerne l'exécution de divers t ravaux à l'école com
munale de la rue du Bois, un des plus anciens et 
des moins favorisés de nos établissement scolaires, 
et dont M. le docteur Derville, dans la séance du 
21 mai, avai t signalé l 'état défectueux. Les con
clusions du rapport ayant été adoptées, on va dé
molir le bâtiment annexe front à lr rue des 
Fabricants, agrandir la cour, exhausser d'un étage 
le bât iment scolaire, construire un portique-abri . 
La somme de 29,996 fr. 86. nécessaire pour mener 
à bonne fin ces appropriations, sera imputé sur 
l 'emprunt de 354,800 fr. contracté à la caisse des 
Ecoles. 

Aux termes d'un rapport lu par M. le docteur 
Derville, M. Poulain, entrepreneur à Lille, est au
torisé à construire sur les boulevards, places, 
avenues, rues et marchés de la ville de Roubaix, 
dix urinoirs colonnes lumineuses de la forme 
adoptée par l 'administration municipale. L'un de 
ces urinoirs a été déjà installé, à t i t re d'échantil
lon, sur un terre-plein situé derrière la Halle 
centrale. 

La construction d'un tronçon d'aqueduc au bon] 
vard Gambettaest décidèe:le montant de la dèpei 
soit 100.000 fr.,sera imputé sur les fonds d i s p A i -
bles inscrits à cet effet au budget supplémentaire. 
L'exécution de cet egoùt localisera, aux abords du 
canal , les conséquences des crues, et il s'en suivra 
que les constructions bardant les rues de Lannoy, 
Neuve, le Trichon et l 'Epeule seront le plus sou
vent à l'abri de l'invasion des eaux d'égoùt. 

Sur la proposition de M. Alexandre Faidherbe, 
le Conseil vote la pose de borne-fontaines dans 
les rues des Anges, de l'Aima et Jacquart , malgré 
les conclusions contraires d u r rapport de la com
mission qui se basait dans son refus sur une lettre 
de M. le directeur du service des Eaux informant 
les municipalités des deux villes de la situation 
faite à son service, par suite de la consommation 
toujours croissante de l'eau prise par l ' industrie. 
M. Faidherbe fait observer avec raison « qu'il n'est 
pas jus te de priver d'eau tout un quar t ier quand 
les autres en MMH pourvus. » 

Après le vote d'un crédit, de 2,000 fr. en faveur 
de la Sociètédes Courses deRoubaix et d'un sub
side de 400 fr. aux sociétés de pèclie pour l'orga
nisation d'un concours, le conseil, conformément 
aux conclusions d'un rapport lu par M.Faidherbe, 
décide que son intention est de créer,à t i t re d'essai 
eu dehors de toute ingérence administrat ive, un 
attelier manuel oav3rt à tous les enfants de la 
ville, qui vo udront en profiter. 

Une longue discussion s'engage ensuite entre 
MM. les docteurs Carrette et Derville et MM. 
François Roussel et Martel-Delespierre au sujet du 
mode de t ra i tement des ophthalmiques. Finale
ment , le conseil adopte les deux vœux suivants 
émis par MM. les docteurs Carette et Derville : 

1- Que le Bureau de Bienfaisance continue à en
voyer les ophthalmiques au dispensaire Je l'Hôtel-
Dieu; 2* que l 'administration municipale veuille 
bien se concerter avec les autorités compétentes 
en vue d'assurer tous les soins désirables aux oph
thalmiques dans ce dispensaire avec adjonction de 
quelques lits pour opérations et suites d'opéra
tions. 

Le conseil revêt de son approbation divers 
comptes et budgets des fabriques de Saint-Martin 
et de Notre-Dame, du Bureau de bienfaisance et du 
Mont-de-Piété. Il vote les crédits nécessités par 
la mise à la retrai te de MM. Broyer, ancien com
missaire central . Benjamin Crouzet, receveur de 
l'octroi ; Pierre Divry, commis principal de l 'Etat-
Civil,et accorde une pension à M m e veuve Rachez, 
veuve d'un receveur d'octroi. 

Nos édiles décident ensuite la création de sept 
nouveaux emplois de préposés d'octroi et votent 
un crédit supplémentaire de 4,797 fr. 46 pour ls 
corps des Sapeurs-pompiers. 

L'ordre du jou r étant épuisé, la séance est levée 
à dix henres et demie. 

CONCERTS ET SPECTACLES 

Concer ts pub l i c s . — Voici le programme du con
cert public qui sera donné le dimanche 11 juillet, de 
5 à ~ heures du soir au jardin de Barbieux. 

Ire PARTIE. — Musique municipale la Grande Harmonie. 
ï. Vive Nadaud ! marche militaire sur des motifs de Des-
rousseaux. — 2. Grande ouverture de concours, C. liender. 
— S. Variations sur les ~ Diamants de la Counonne» exé
cutées par M. Paul Fournier, clarinette-solo de la Grande 
Harmonie, Auber. — -i. Tarentelle, Ferdinand Lavainne. 

2e PARTIS. — Alliance Chorale, 1. Feuilles et Fleurs, 
chœur, Camille De Vos. — 2. Sous ia fouillée, chœur, 
Alfred Dard. 

3e PARTIE. — Musique municipale la Grande Harmonie. 
1. Ire marche triomphale. Victor Dclannoy. — *. Le pos
tillon amoureux, polka pour piston exécutée par M. Char
les Montigny. piston-solo de la Grande Harmonie, Neu-
mann. — 3. Transcription sur Hêrodiade, Massenet. 

L à f a n f a r e du Élând-ëeau, Dimanche i l Juillet 
IjBëé; à 5 Heures du soir.exécuterasdr la placeThters; 
lés mprceàux ci-après t . . . 
E j . j t lWr '6 utilitaire, * : . -?r. durertU'-e do céridpnj:^ 
Btegsa'à*. — S. La bataille d'ÂutterlUi, quadrille. CiouC-
mir. — 4. La Croix de Jérusatem, ouverture, Bléfçer. — 
5. ta Reine des vagmt, fantaisie, Blogar. — 6 Le Tram
ways, galop, Painparé. 

Des chaises seront mises à la disposition du public, 
_ =-;—- r r ^_^___:—u_ 

I . . M l •—-* - ~ * ~ w ' • "• 
Lès articles publiés dans cette partie d « journal 

n'engagent ni l'opinion ni la responsabilité de la 
rédaction. 

L y s - l e z - L » n n o y . — La société les Amis-Réunis, 
organise dans cette commune pour dimanche 11 

juillet, un concert-festival au profit de la veuve et des 
cinq jeunes enfants du maheureux douanier tué par 
la foudre, le 10 juin dernier. 

Le cortîge. composé des sociétés suivantes : Lys-
lez-Lannoy. Harmonie, fanfare, Société des Anciens-
Militaires; Leers, harmonie; Lannoy, chorale; Es-
taimpuis, fanfare; Hèm, harmonie; Lannoy, fanfare; 
Wattrelos, harmonie ; se formera à 3 heures lj2, près 
de la gare, parcourera les principales rues de la ville 
de Lannoy ei se rendra au jardin de M.J.-L.Barbieux, 
à la place de Lys, où aura lieu le concert 
meacera à 5 heure» prfciaea. 

L e * t é i é « r « m a l 6 f 
McnSiour le birecieuf î & l n t , 

du Journal de étmbâix, 
j ' a i l 'honneur de vous demander l'TfiftpitalHé dS 

vos ccwniies tl'our Vous sijmai^r ttti w t ni^Hen^ 
reusement trop fréquent dans le service télégra
phique. 

Ainsi que vous pouvez 1* voir par la dépêche 
incluse que j ' a i lancée d'Armentières à 12 h. 40 
dans l'espoir bien certain qu'elle parviendrait au 
destinataire, au plus tard 1 h. 1]2 aprè«,J'ai eu la 
désagréable surprise d 'arriver au domicile de ce 
dernier une bonne 1(2 heure avant le massage. 

En effet le préposé à la distribution du té légram
me pour le quart ier de la rue de Lille est arr ivé 
tranquillement à 4 h. de l'après-midi au n* 133. 

Il est vraiment désolant de constater de pareils 
laisser-aller, pour ne pas dire au t re chose. 

Dans l'espoir que ces quelques lignes pourront 
éveiller l 'attention supérieure et amener un peu 
plus de célérité dans le service des tjMéjraphes qui 
laisse tant à désirer malgré toutes l eW^tes ta t ions , 
j e vous prie d'agréer, Monsieur, mêVsalutations 
empresssées et mes sinoéres remeroiments. 

V, iiarquier 
• a — . . 

P E T I T E C O R R E S P O X D A N C E 

A plusieurs lecteurs assidus, — Volontiers, mais 
où avoir ces « impressions de voyage » ? Veuillez 
nous indiquer l'adresse de la personne dont vous nous 
parlez. 

Les opportunistes ne fonl rien avec un esprit 
droit ; toutes les mesures qu'ils préconisent sont 
inspirées non par le désir d'assurer le bien pu
blic, mais par l 'esprit de parti le plus détes
table, 

Il y a deux ans, dit le Nouvell'ste du Nord, an 
lendemain des élections municipales, alors qne 
dans les conseils municipaux de France, un. mou
vement incontestable s'était produit en faveur deg 
idées conservatrices, le gouvernement s'est em
pressé d'augmenter la délégation des villes au 
détriment de la représentation des campagnes. On 
a pu ainsi assurer l'élection des candidats agréa
bles. 

C'est dans le même esprit que le gouvernement 
vient de déposer, in extremis, un projet de loi ten
dant à diviser en trois le canton Snd-Onest de 
Lille et en deux le canton Nord-Est. On met en 
avant l 'intérêt des justiciables qui n'est pas en 
cause ; mais le véritable motif de cette précipita
tion, c'est que l'on craint que les prochaines élec
tions n'amènent au conseil général une majorité 
conservatrice. Il faut renforcer la gauche et trois 
sièges de plus ne sont nullement à dédaigner. 

Cela est si vrai que le préfet du Nord, pas plus 
les opportunistes de notre assemblée dèparte-

le, n'ont point reconnu l'utilité de diviser 
d'auttçs cantons du département comme M a de 
Tourcoing, de Roubaix ou de Maubeuge, dont la 
population est supèjienre à celle du canton Nord-
Est de L lie. Dans ces cantons, les conservateurs 
auraient pu avoir Hes chances de succès et gagner 
des voix: on a étouffe la question et l'on estime 
qne ces cantons sont bien comme ils sont. 

11 y a plus, le Onnseil général, dans sa dernière 
session, a proposé le sectionnement de deux des 
cantons de Lille et du canton de Bouchaio. Pour 
les cantons de Lille, le gouvernement s'est hâté 
de traduire ce vœu en projet de loi; pour le canton 
de Bouchain, nous n'avons rien vu venir et cela 
se comprend. L'année dernière, ce canton élisait 
comme conseiller d'arrondissement un conserva
teur , l'honorable M.Fauville,et, le 4 octobre 1885, 
il donnait à nos amis trois mille voix de majorité. 
11 n'en faut pas plus pour re tardai la réalisation 
d'une mesure vraiment utile. 

Le ministre, qui s'appoie sur le vote du conseil 
général, sait du reste faire bon marché de l'opi-
nionde cette assemb!èe quand ce ' te opinion ne 
semble pas conforme aux désirs ou aux espérances 
opportunistes. Voici en effet ce que nous lisons 
dans l'exposé des motifs du projet de loi : 

L'assemblée départementale consultée dans la ses
sion d'avjil dernier s'est, il est vrai, montrée plus 
partagée sur la question et s'est prononcée pour la 
division du canton Sud-Ouest en deux circonscriptions 
cantonales seulement. Nous n'avons pas cru devoir 
adopter cettte manière de voir. 

Et le gouvernement s'est rallié à l'opinion de M. 
Cambon, préfet du Nord, et de M. Mazeaud, pre
mier président de la cour de Douai, qui évidem
ment, pour les bureaux de MM. Demôle et Sar-
rien, sont mieux places que les mandataires élus 
du département pour connaître sas véritables as
pirations. Les conseillers généraux proposent, 
mais les fonctionnaires disposent; c'est dans l 'or
dre administratif. H. LANGL.US. 

.*-. 
Tribunal correctionnel de Lille 

Audience du vendredi 9 juillet 1886 
Présidence de M. HEDUE 

E c h o * <lu e o D t i e i l «le r é v i n l o n 
La jeunesse de Reubaix aime de fêter, par des ra

sades et des libations patriotiques les premières éta
pes de la vie militaire. Flots de ruban sur la cas
quette, flots de bière dans l'estomac, elle parcourt la 
cité au jour du tirage au sort, ayant en tête de ses 
bandes des drapeaux et des tambours. 

Le jour du conseil de révision est moins bruyant, 
mais il est arrosé pourtant convenablement. 

Quand on a levé le coude on cherche noiaeà ses 
ennemis, voire même à ses amis. 

C'e*t dans le cabaret de Louis Mas qu'à surgi une 
disp ute entre Carlos Catteaux, Dromont, Solœr, 
Dsspret et Houret le jour du conseil. Les victimes 
sont Carlos Catteaux et sa femme. 

Il était dans l'estaminet quant il reçut ainsi que sa 
compagne coups de poing et blessures. Pourquoi? 

On ne l'a jamais su, on ne le saura jamais. Lesjuges 
n'ont pu découvrir ce mystère. Les témoins ont été 
sur ce point d'un mutisme complet. 

Le3 avocats n'en savaient rien non plus. On savait 
seulement que les combattants s'étaient, permettez 
l'expression. « randouillés. » 

Le tribunal condamne Solaer à 2 , fr. — Despret à 
6 jour*. — Hourez à 25 fr. — Quant à Dromont, il est 
condamné, par défaut, à 1 mois. 

A p r o p w d ' u n v o l d e s u t r c i l n e a 
Jules Léman, cabaretier.rue du Tilleul, à Roubaix, 

n'a pas de chance. Il a la mâchoire démontée. Le 25 
juin il reçut quelques consommateurs qui lui deman
dèrent des sardines. Il les servit. Il remarqua pour
tant qu'une boite avait disparu durant une courte 
absence qu'il fit quelques instants après. Voua 
m'avez volé une boite leur dit-il. Non répondirent-ils. 
Le cabaretier, tout en cherchant la boîte.murmtirait. 

Les consommateurs se moquèrent de lai. II dit à 
l'un d'eux, Wayman, de gagner Ja porte. Wayman 
sortit. Quelques instants après il rentrait et cassait 
la mâchoire d'un coup de poing au malheureux am-
phytrion qui a gardé huit jours le lit, et dépose au 
tribunal d'une voix tremblotante, les mâchoires ne 
faisant plus leur service.Letribunal condamne Way
man à 1 mois et 16 francs. « 

3sroiax> 
A r m e n t i è r e s . — Nous rappelons que c'est d e 

main dimanche, 11 ju i l le t ,à trois heures et demi", 
qu 'aura lieu, à Armentières. ' a conférence de M. 
P m l to.TUfiiufltta lJ«,fc-ain. soooal par t i ra de 
Lille pour Armentières 4 2 h. 3Û, 4 ^«i^iv^w. A™ 
toaia de R o u i * » . ^ *•**%•«»•» 

soir.il
au_dire.de

